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Bande inconstructible

Clôtures permettant le passage de la faune

Cheminement modes doux ouverts à la circulation publique

Voirie
et cheminement modes doux ouverts à la circulation publique

Aménagement de carrefour

Boisements existants à préserver

Boisements à planter

Ouvrage hydraulique de surface
de type noue enherbée, fossé...

Clôture anti-bruit végétalisable

Front bâti continu le long de la voie

Accès inerdits sur la voie

Espaces communs

Ligne d'implantation des constructions

1520

Valeurs minimales et maximales approximatives, en
nombre de logements par hectare, de la densité
moyenne de tous les programmes de logements,
applicables dans l'intégalité de toutes les zones 1AU
et, lors de leur ouverture à l'urbanisation, de toutes
les zones 2AU.
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